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(54) DISPOSITIF DE NETTOYAGE D’UN OBJET

(57) Dispositif (1) de nettoyage d’un objet (2) com-
portant un bord périphérique (20) définissant une partie
tubulaire (21) de l’objet (2) qui est ouverte à l’une de ses
extrémités (22), ce dispositif de nettoyage (1)
comprenant :
- une enceinte de nettoyage (11) ;
- une première conduite d’alimentation (31) en fluide de
l’enceinte ;
- une première conduite d’évacuation de fluide (41) hors
de l’enceinte (11),
l’enceinte de nettoyage (11) comprend des première et
deuxième parties d’enceinte (111, 112).

Lorsque le dispositif (1) est dans sa configuration de
fermeture, au moins une zone centrale (1120) de la
deuxième partie d’enceinte (112) s’étend à l’intérieur de
la première partie d’enceinte (111) pour définir, entre la
première partie d’enceinte (111) et la zone centrale
(1120) de la deuxième partie d’enceinte (112), un espace
d’accueil (110) dudit objet (2) s’étendant tout autour de
cette zone centrale 1120.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des dispositifs permettant le nettoyage d’objets.

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0002] Habituellement, un dispositif de nettoyage d’ob-
jet comprend :

- une enceinte de nettoyage agencée pour y placer
plusieurs objets à nettoyer ;

- au moins une première conduite d’alimentation en
fluide débouchant dans l’enceinte de nettoyage pour
l’alimenter en fluide ;

- au moins une première conduite d’évacuation de flui-
de débouchant dans l’enceinte de nettoyage pour
évacuer du fluide contenu dans l’enceinte.

[0003] Cette enceinte de nettoyage comprend au
moins des premières et deuxième parties d’enceinte et
le dispositif de nettoyage étant adapté à adopter
sélectivement :

- une configuration d’ouverture d’enceinte dans la-
quelle ces première et deuxième parties d’enceinte
sont écartées l’une de l’autre pour permettre l’inser-
tion / ou l’extraction des objets hors de l’enceinte ; et

- une configuration de fermeture d’enceinte dans la-
quelle la première partie d’enceinte est en appui con-
tre la deuxième partie d’enceinte pour refermer l’en-
ceinte de manière étanche.

[0004] Des objets qui comportent une ou plusieurs zo-
nes creuses sont particulièrement difficiles à nettoyer car
les zones creuses sont mal accessibles au fluide de net-
toyage. Ainsi un objet présentant un bord périphérique
définissant une partie tubulaire de l’objet ouverte à l’une
des extrémités de l’objet est particulièrement difficile à
nettoyer.

OBJET DE L’INVENTION

[0005] Un objectif de la présente invention est de four-
nir un dispositif de nettoyage permettant d’améliorer la
qualité de nettoyage d’un tel objet.

RESUME DE L’INVENTION

[0006] A cet effet, selon l’invention, il est proposé un
dispositif de nettoyage d’un objet comportant un bord
périphérique définissant une partie tubulaire de l’objet
qui est ouverte à l’une des extrémités de l’objet, ce dis-
positif de nettoyage comprenant :

- une enceinte de nettoyage agencée pour y placer
ledit objet ;

- au moins une première conduite d’alimentation en

fluide débouchant dans l’enceinte de nettoyage pour
l’alimenter en fluide ;

- au moins une première conduite d’évacuation de flui-
de débouchant dans l’enceinte de nettoyage pour
évacuer du fluide contenu dans l’enceinte,

ladite enceinte de nettoyage comprend au moins des pre-
mière et deuxième parties d’enceinte, le dispositif de net-
toyage étant adapté à adopter sélectivement :

- une configuration d’ouverture d’enceinte dans la-
quelle ces première et deuxième parties d’enceinte
sont écartées l’une de l’autre pour permettre une ex-
traction dudit au moins un objet hors de l’enceinte ; et

- une configuration de fermeture d’enceinte dans la-
quelle la première partie d’enceinte est en appui con-
tre la deuxième partie d’enceinte pour refermer l’en-
ceinte de manière étanche.

[0007] Le dispositif de nettoyage selon l’invention est
essentiellement caractérisé en ce qu’il comporte au
moins une zone centrale de ladite la deuxième partie
d’enceinte qui, lorsque le dispositif de nettoyage est dans
sa configuration de fermeture, s’étend à l’intérieur de la
première partie d’enceinte pour définir, entre la première
partie d’enceinte et la zone centrale de la deuxième partie
d’enceinte, un espace d’accueil dudit objet, cet espace
d’accueil s’étendant tout autour de cette zone centrale,
lesdites conduites étant disposées pour déboucher vers
ledit espace d’accueil de l’objet.
[0008] Pour la compréhension de l’invention, l’expres-
sion « partie tubulaire d’un objet », désigne une partie
creuse de cet objet délimitée par le bord périphérique de
l’objet fermé sur lui-même, cette partie tubulaire étant
ouverte vers l’extérieur de l’objet au moins au niveau
d’une extrémité terminale de l’objet.
[0009] Cet espace d’accueil est tel que ladite zone cen-
trale de la deuxième partie d’enceinte peut s’étendre à
l’intérieur de la partie tubulaire dudit objet alors que cette
partie tubulaire s’étend tout autour de cette zone centra-
le, entre cette zone centrale et ladite première partie d’en-
ceinte. Une partie tubulaire de l’objet peut avoir une lar-
geur maximale mesurée dans un plan de section trans-
versale de l’objet qui est supérieure à la longueur de la
partie tubulaire ou inversement.
[0010] Grâce au dispositif selon l’invention, l’espace
d’accueil de l’objet est rendu plus compact autour de l’ob-
jet puisque la deuxième partie d’enceinte comporte une
zone centrale conformée pour pouvoir s’étendre à l’inté-
rieur de la partie tubulaire de l’objet.
[0011] Ainsi, lorsque le dispositif est en configuration
de fermeture et que l’objet est placé dans l’enceinte, la
partie tubulaire s’étend autour de la zone centrale, entre
la zone centrale et la première partie d’enceinte.
[0012] Le fluide (vapeur et/ou liquide et/ou gaz) est ain-
si guidé par la zone centrale vers l’intérieur de la partie
tubulaire de l’objet.
[0013] On peut ainsi améliorer l’efficacité du nettoyage
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de l’objet.
[0014] Cette caractéristique permet aussi de minimiser
la quantité de fluide devant être injectée dans l’enceinte
pour nettoyer l’objet.
[0015] Par ailleurs, comme l’espace entre l’enceinte et
la surface interne de l’objet est minimisée, on peut mieux
gérer la vitesse du flux de fluide le long de la paroi de
l’objet. Selon un autre aspect, l’invention concerne éga-
lement un ensemble comprenant :

- un objet comportant un bord périphérique définis-
sant une partie tubulaire de l’objet qui est ouverte à
l’une au moins de ses extrémités, cette partie tubu-
laire présentant une surface interne ; et

- un dispositif de nettoyage conforme à l’un quelcon-
que des modes de réalisation de dispositif de net-
toyage selon l’invention, ce dispositif de nettoyage
étant placé dans sa configuration de fermeture d’en-
ceinte, ledit objet étant disposé à l’intérieur dudit es-
pace d’accueil et plus de 90% de ladite surface in-
terne étant placée à une distance de ladite zone cen-
trale de la deuxième partie d’enceinte qui est com-
prise entre 0.1% et 10% d’une dimension maximale
externe dudit objet.

[0016] On a ainsi une zone centrale du dispositif de
nettoyage qui adaptée à l’objet à nettoyer.
[0017] Cette adaptation du dispositif de nettoyage est
favorable à la qualité de ce nettoyage et au rendement
du dispositif selon l’invention.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels:

la figure 1 est une vue éclatée en perspective d’une
partie du dispositif de nettoyage selon l’invention et
d’un objet à nettoyer qui est ici un verre, cette figure
1 comportant plusieurs coupes longitudinales des
première et deuxième parties de l’enceinte ;
la figure 2 est une vue en coupe de l’enceinte du
dispositif de nettoyage selon l’invention et d’un objet
à nettoyer placé à l’intérieur de l’enceinte, sur cette
figure 2, le dispositif de nettoyage est en configura-
tion de fermeture d’enceinte ;
la figure 3 est une vue schématique du dispositif de
nettoyage selon l’invention ;
la figure 4 est une vue schématique d’un mode de
réalisation particulier du dispositif de nettoyage se-
lon l’invention avec des moyens pour entraîner à ro-
tation l’objet à nettoyer positionné dans l’enceinte et
au moins deux conduites d’alimentation en fluide qui
débouchent dans l’enceinte, respectivement vers
une surface interne de l’objet et vers une surface
externe de l’objet ;

la figure 5 est une vue schématique d’un mode de
réalisation du dispositif de nettoyage selon l’inven-
tion, ce dispositif est ici adapté au nettoyage d’un
objet de plus grande taille que celui du mode de réa-
lisation de la figure 4, à cet effet le dispositif comporte
une troisième conduite d’alimentation en fluide qui
débouche dans l’enceinte, à distance des deux
autres conduites d’alimentation en fluide, cette troi-
sième conduite débouchant vers la surface interne
de l’objet au niveau de son bord périphérique.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0019] Le dispositif de nettoyage 1 selon l’invention est
spécifiquement adapté à nettoyer un objet 2, comportant
un bord périphérique 20 définissant une partie tubulaire
21 de l’objet 2, cette partie tubulaire 21 étant ouverte vers
l’extérieur de l’objet, à l’une au moins de ses extrémités
22.
[0020] Cet objet peut être ouvert à ses deux extrémités
(dans ce cas l’objet peut être un tube, ou une paille ali-
mentaire), ou il peut être ouvert à une seule de ses ex-
trémités (dans ce cas l’objet est un récipient comportant
un fond).
[0021] Dans les modes de réalisation illustrés sur les
figures 1, 2, 4 et 5, l’objet 2 est un récipient 2 dont la paroi
est formée d’un fond 23 du récipient et d’un bord péri-
phérique 20 fermé sur lui-même et s’étendant depuis ce
fond 23 et tout autour de ce fond 23.
[0022] Dans les différents modes de réalisation illus-
trés aux figures 1 à 5, le dispositif de nettoyage 1
comprend :

- une enceinte de nettoyage 11 agencée pour y placer
ledit objet 2 ;

- au moins une première conduite d’alimentation 31
en fluide débouchant dans l’enceinte de nettoyage
11 pour l’alimenter en fluide (en l’occurrence, ce flui-
de est un fluide de nettoyage pouvant être constitué
de liquide et/ou de vapeur et pouvant contenir des
particules de nettoyage) ;

- au moins une première conduite d’évacuation de flui-
de 41 débouchant dans l’enceinte de nettoyage 11
pour évacuer du fluide contenu dans l’enceinte 11 ;
et

ladite enceinte de nettoyage 11 comprend au moins des
première et deuxième parties d’enceinte 111, 112.
[0023] Le dispositif de nettoyage 1 est adapté à adop-
ter sélectivement :

- une configuration d’ouverture d’enceinte dans la-
quelle ces première et deuxième parties d’enceinte
111, 112 sont écartées l’une de l’autre pour permet-
tre une extraction dudit objet hors de l’enceinte 11 ; et

- une configuration de fermeture d’enceinte dans la-
quelle la première partie d’enceinte 111 est en appui
contre la deuxième partie d’enceinte 112 pour refer-

3 4 



EP 4 349 502 A2

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

mer l’enceinte 11 de manière étanche.

[0024] Le dispositif de nettoyage selon l’invention est
essentiellement caractérisé en ce qu’il comporte au
moins une zone centrale 1120 de ladite la deuxième par-
tie d’enceinte 112 qui, lorsque le dispositif de nettoyage
1 est dans la configuration de fermeture, s’étend à l’in-
térieur de la première partie d’enceinte 111 (le long d’une
face intérieure de cette première partie d’enceinte 111)
pour définir, entre la première partie d’enceinte 111 et la
zone centrale 1120 de la deuxième partie d’enceinte 112,
un espace d’accueil 110 dudit objet 2 s’étendant tout
autour de cette zone centrale 1120.
[0025] Cet espace d’accueil 110 dudit objet 2 est tel
que ladite zone centrale 1120 de la deuxième partie d’en-
ceinte 112 peut s’étendre à l’intérieur de la partie tubu-
laire 21 dudit objet 2 alors que cette partie tubulaire 21
s’étend tout autour de cette zone centrale 1120, entre
cette zone centrale 1120 et ladite première partie d’en-
ceinte 111. Les conduites 31, 41 sont disposées pour
déboucher vers ledit espace d’accueil 110 de l’objet 2.
[0026] En d’autres termes, lorsque le dispositif est en
configuration de fermeture, la zone centrale 1120 de la
deuxième partie d’enceinte 112 s’étend à l’intérieur de
ladite première partie d’enceinte 111 tout en étant à dis-
tance de cette première partie d’enceinte 111 pour créer
un espace d’accueil 110 dudit objet 2.
[0027] Cet espace d’accueil 110 s’étend tout autour de
la zone centrale 1120 de la deuxième partie d’enceinte
112. Ainsi, l’objet 2 peut être placé entre la première par-
tie d’enceinte 111 et la zone centrale 1120, cette zone
centrale 1120 s’étendant alors dans la partie tubulaire
21 de l’objet 2 tout en créant, tout autour de l’objet, un
passage de circulation de fluide entre l’objet et l’enceinte.
[0028] Comme expliqué précédemment, le dispositif 1
selon l’invention permet d’avoir une enceinte de nettoya-
ge 11 particulièrement compacte car elle est formée pour
accueillir un seul objet 2 avec une zone centrale 1120
de la deuxième partie d’enceinte 112 qui pénètre dans
cet objet 2.
[0029] On réduit ainsi le volume entre l’enceinte et l’ob-
jet, ce qui permet de diminuer la quantité de fluide de
nettoyage nécessaire au nettoyage.
[0030] Le coût et la durée du nettoyage de l’objet peu-
vent ainsi être minimisés.
[0031] Préférentiellement, lorsque le dispositif 1 est en
configuration de fermeture, la zone centrale 1120 de la
deuxième partie d’enceinte 112 pénètre à l’intérieur de
la première partie d’enceinte sur au moins 30%, préfé-
rentiellement au moins 50%, préférentiellement au moins
80% de la profondeur de cette première partie d’enceinte
111.
[0032] Cette zone centrale 1120 est une forme de ré-
volution autour d’un axe de symétrie de la zone centrale.
En l’occurrence, cette zone centrale 1120 est ici en forme
de dôme.
[0033] Comme on le voit sur les figures 1 et 2, la pre-
mière partie d’enceinte 111 présente un bord périphéri-

que 1111 et ladite deuxième partie d’enceinte présente
un bord périphérique 1121.
[0034] Ces bords périphériques 1111, 1121 des pre-
mière et deuxième parties d’enceinte 111, 112 sont agen-
cés pour venir en appui l’un contre et pour définir une
étanchéité périphérique entre ces première et deuxième
parties d’enceinte 111, 112 lorsque le dispositif de net-
toyage 1 est dans sa configuration de fermeture.
[0035] La zone centrale 1120 de la deuxième partie
d’enceinte 112 est à distance du bord périphérique 1121
de ladite deuxième partie d’enceinte.
[0036] Préférentiellement, ladite première conduite
d’alimentation en fluide 31 est formée dans une paroi de
ladite première partie d’enceinte 111.
[0037] Cette première conduite d’alimentation en flui-
de 31 étant en communication avec ledit espace d’ac-
cueil 110 de l’objet via au moins une perforation d’ali-
mentation 311, 312, 313 formée au travers de cette paroi
de ladite première partie d’enceinte 111.
[0038] Le dispositif 1 comprend aussi une deuxième
conduite d’alimentation en fluide 32 débouchant dans
l’enceinte de nettoyage 11 pour l’alimenter en fluide.
[0039] Cette deuxième conduite 32 est formée dans
une paroi de ladite deuxième partie d’enceinte 112 et elle
est en communication avec ledit espace d’accueil 110
de l’objet 2 via au moins une perforation d’alimentation
321 formée au travers de cette paroi de ladite deuxième
partie d’enceinte 112.
[0040] Préférentiellement, comme illustré sur les figu-
res 4 et 5, le dispositif 1 comporte aussi une troisième
conduite d’alimentation en fluide 33 qui débouche dans
l’enceinte de nettoyage 11 au niveau d’une zone d’ac-
cueil 110b d’une extrémité de la partie tubulaire du bord
périphérique 20 de l’objet.
[0041] Cette troisième conduite 33 permet d’injecter
du fluide de nettoyage au niveau d’une extrémité termi-
nale de la partie tubulaire de l’objet 2, ce qui améliore le
nettoyage de cette zone.
[0042] Dans le cas où l’objet 2 à nettoyer est un verre,
le fluide injecté via cette troisième conduite 33 est orienté
vers la lèvre du verre (la lèvre est l’une des zones les
plus contaminées et difficile à nettoyer du verre).
[0043] Cette troisième conduite 33 débouche dans
l’espace 110 au niveau d’une perforation 331.
[0044] L’alimentation en fluide vers l’enceinte se fait :

- via au moins une perforation d’alimentation, en l’oc-
currence via trois perforations 311, 312, 313, for-
mées au travers de la paroi de ladite première partie
111 d’enceinte 11 qui est au-dessus de la deuxième
partie d’enceinte 112 ; et

- via au moins une perforation d’alimentation 321 for-
mée au travers de la paroi de ladite deuxième partie
d’enceinte 112 qui est sous la première partie d’en-
ceinte 111 ; et éventuellement

- via d’autres perforations reliées à d’autres conduites
d’alimentation en fluide comme la troisième conduite
33.
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[0045] La première conduite d’alimentation 31 est dis-
posée pour déboucher en vis-à-vis d’une surface externe
221 de l’objet et la deuxième conduite d’alimentation 32
est disposée pour déboucher en vis-à-vis d’une surface
interne 220 de l’objet.
[0046] La première partie d’enceinte 111 présente un
évidement principal délimitant l’espace d’accueil 110, cet
évidement est délimité par une surface de révolution
s’étendant autour d’un axe de symétrie principal de cette
première partie d’enceinte 111.
[0047] La première conduite d’alimentation 31 s’étend
dans la paroi de la première partie d’enceinte 111 et la
première perforation 311 débouche au niveau de l’espa-
ce d’accueil 110 au fond de l’évidement principal.
[0048] Cette première conduite 31 a une forme d’arc
s’étendant le long de l’évidement principal et les seconde
et troisième perforations 312 et 313 qui relient cette pre-
mière conduite 31 à l’espace d’accueil 110 sont formées
sur des côtés opposés de l’évidement principal de la pre-
mière partie d’enceinte 111, en l’occurrence au niveau
des extrémités terminales de la forme d’arc de la premiè-
re conduite 31. Préférentiellement, certaines au moins
des perforations 311, 312, 313, 321 sont orientées sui-
vant un axe de sortie de fluide qui forme vis-à-vis d’une
ligne tangente à l’enceinte à l’endroit de la perforation,
un angle d’alimentation en fluide qui est inférieur à 45°,
préférentiellement égal à 25° à plus ou moins 15°, par
rapport à la surface de l’espace d’accueil où est réalisée
la perforation d’alimentation.
[0049] L’effet de cet angle d’alimentation est d’avoir
une arrivée de fluide qui est tangentielle par rapport à
l’objet à nettoyer.
[0050] On favorise ainsi un écoulement homogène de
flux de fluide sur toute la surface à nettoyer.
[0051] Comme illustré aux figures 3, 4 et 5, le dispositif
1 peut aussi comporter une unité de commande 6 du
dispositif 1.
[0052] Cette unité de commande 6 est reliée à une
première électrovanne V1 pour commander un change-
ment d’état de cette première électrovanne V1 entre un
premier état dans lequel cette première électrovanne
autorise le passage de fluide vers l’enceinte via la pre-
mière conduite d’alimentation 31 et un second état dans
lequel cette première électrovanne V1 interdit le passage
de fluide vers l’enceinte 11 via la première conduite d’ali-
mentation 31. Dans le mode de réalisation de la figure
3, cette première électrovanne V1 est reliée à la fois à la
première conduite 31 et à la deuxième conduite 32 de
manière à ce que :

- lorsque cette première électrovanne V1 se trouve
dans son premier état, elle autorise le passage de
fluide vers l’enceinte via les première et deuxième
conduites d’alimentation 31, 32 ; et que

- lorsque cette première électrovanne V1 se trouve
dans son second état, elle interdise le passage de
fluide vers l’enceinte via les première et deuxième
conduites d’alimentation 31, 32.

[0053] Au contraire, dans le mode de réalisation des
figures 4 et 5, le dispositif comporte une deuxième élec-
trovanne V2 reliée à ladite unité de commande 6 pour
commander un changement d’état de cette deuxième
électrovanne V2 entre :

- un premier état dans lequel cette deuxième électro-
vanne V2 autorise le passage de fluide vers l’encein-
te 11 via la deuxième conduite d’alimentation 32 ; et

- un second état dans lequel cette deuxième électro-
vanne V2 interdit le passage de fluide vers l’enceinte
11 via la deuxième conduite d’alimentation V2.

[0054] Comme on le comprend des modes représen-
tés aux figures 4 et 5, la première électrovanne V1 permet
une obturation sélective de ladite au moins une première
conduite d’alimentation 31, et la deuxième électrovanne
V2 permet une obturation sélective de ladite au moins
une deuxième conduite d’alimentation 32.
[0055] Comme les première et deuxième conduites
d’alimentation 31, 32 débouchent dans l’enceinte 11 à
des endroits éloignés, on peut ainsi choisir l’endroit d’in-
jection de fluide dans l’enceinte en fonction de la forme
de l’objet à nettoyer et/ou du cycle de nettoyage impli-
quant successivement une alimentation via la première
conduite 31 et une alimentation via la deuxième conduite
32.
[0056] Selon l’invention, et en fonction de la forme et
de la taille de l’enceinte 11 qui est adaptée à recevoir
l’objet à nettoyer, on peut avoir plus de deux conduites
d’alimentation, équipées ou pas d’électrovannes com-
mandées par l’unité de commande.
[0057] Ainsi, conformément aux modes de réalisation
des figures 4 et 5, l’unité de commande est également
reliée à une troisième électrovanne V3 pour commander
un changement d’état de cette troisième électrovanne
V3 entre un premier état dans lequel cette troisième élec-
trovanne autorise le passage de fluide vers l’enceinte via
la troisième conduite d’alimentation 33 et un second état
dans lequel cette troisième électrovanne V3 interdit le
passage de fluide vers l’enceinte via la troisième conduite
d’alimentation 33.
[0058] Dans le mode de réalisation illustré à la figure
5, on a une quatrième conduite d’alimentation en fluide
34 qui débouche dans l’espace d’accueil 110 via au
moins une perforation 341 formée dans la paroi de la
deuxième partie d’enceinte 112.
[0059] Cette perforation 341 est placée à distance des
autres perforations 311, 321, 331 qui relient les autres
conduites à l’enceinte 11.
[0060] Cette quatrième conduite 34 permet une admis-
sion supplémentaire de fluide dans l’enceinte ce qui est
particulièrement utile lorsque la taille de l’enceinte est
importante. Cette enceinte 11 de la figure 5 est ici adap-
tée à recevoir un récipient tel une carafe ou une gourde
qui est de plus grande taille que le verre à boisson de la
figure 4.
[0061] Comme illustré aux figures 1 à 5, le dispositif
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peut aussi comporter une première conduite d’admission
d’air 71 vers l’enceinte 11 qui débouche dans cette en-
ceinte de nettoyage 11 pour y admettre de l’air.
[0062] Cette première conduite d’admission d’air 71
est équipée d’un moyen de fermeture 8 de la première
conduite d’admission d’air (par exemple un clapet anti-
retour 8 ou une électrovanne commandée par l’unité de
commande 6) adapté à autoriser le passage d’air vers
l’enceinte et à interdire la sortie de fluide hors de l’en-
ceinte via cette conduite d’admission d’air 71. Le moyen
de fermeture 8 est préférentiellement placé au plus près
de l’enceinte, en l’occurrence à moins de 1 cm de l’en-
ceinte, préférentiellement à moins de 2 mm de l’enceinte.
[0063] L’admission d’air 71 est utile pour sécher l’objet
nettoyé et en évacuer le fluide de nettoyage résiduel et
pour le refroidir. Le refroidissement se produit par l’éva-
cuation de calories par l’air circulant le long de l’objet et
par effet d’évaporation. La chaleur latente de vaporisa-
tion induit une perte de chaleur du récipient.
[0064] Idéalement, l’air admis à une température pré-
férentiellement comprise entre 10°C et 70°C, préféren-
tiellement entre 10°C et 50°C, idéalement égale à la tem-
pérature ambiante autour du dispositif à plus ou moins
5°C.
[0065] Grâce à ce mode de réalisation, dès que la pres-
sion dans l’enceinte 11 augmente, par exemple parce
que l’on y injecte du fluide tel que du liquide ou de la
vapeur via la première et/ou la deuxième et/ou la troisiè-
me conduite d’alimentation 31, 32, 33, ce clapet antire-
tour 8 obture la conduite d’admission d’air 71.
[0066] Par contre, ce clapet 8 laisse passer l’air via la
première conduite d’admission d’air 71 dès que la pres-
sion dans la conduite d’admission d’air 71 est supérieure,
d’au moins une valeur d’écart de pression prédétermi-
née, par rapport à la pression dans l’enceinte 11.
[0067] Alternativement, à cette solution avec clapet
antiretour 8, il est possible que cette conduite 71 soit
équipée d’une électrovanne d’admission d’air 8 reliée à
ladite unité de commande 6 pour commander un chan-
gement d’état de cette électrovanne d’admission d’air
entre :

- un premier état dans lequel cette électrovanne d’ad-
mission d’air autorise le passage d’air via la première
conduite d’admission d’air 71 ; et

- un second état dans lequel cette électrovanne d’ad-
mission d’air 8 interdit le passage d’air via cette con-
duite d’admission d’air 71.

[0068] Dans ce mode de réalisation illustré aux figures
3, 4 et 5, lors de l’injection de fluide via l’une au moins
des conduites d’alimentation 31, 32, 33, l’électrovanne
d’admission d’air 8 est actionnée dans son second état
pour interdire le passage de fluide via la conduite d’ad-
mission d’air.
[0069] Par contre, après avoir réalisé cette injection de
fluide de nettoyage, on cherche à sécher l’objet et l’élec-
trovanne d’admission d’air 8 est alors actionnée pour

autoriser le passage d’air via la conduite d’admission
d’air 71.
[0070] Le dispositif 1 comporte également un corps de
chauffe 9 adapté à chauffer un liquide.
[0071] Dans un mode particulier, le corps de chauffe
9 est adapté à générer de la vapeur à partir de ce liquide.
[0072] Ce corps de chauffe 9 est fluidiquement relié à
l’ensemble des conduites d’alimentation en fluide 31, 32,
33 pour pouvoir alimenter l’enceinte de nettoyage 11 en
fluide chauffé par le corps de chauffe 9.
[0073] Le dispositif comporte aussi une cuve de stoc-
kage 10 dudit liquide fluidiquement reliée audit corps de
chauffe 9 pour l’alimenter en liquide.
[0074] Ce dispositif 1 comporte également une pompe
100 pour forcer l’admission dudit liquide vers ledit corps
de chauffe 9.
[0075] Idéalement, la pompe 100 et le corps de chauffe
9 sont également reliés à ladite unité de commande 6
qui peut commander d’une part la chauffe du corps de
chauffe 9 et d’autre part le pompage de liquide par la
pompe 100 selon un cycle déterminé.
[0076] Dans un mode particulier, la cuve de stockage
10 et la pompe 100 pourraient être remplacées par une
liaison à un réseau d’adduction en liquide potable externe
au dispositif 1.
[0077] Dans les modes des figures 1 à 5, on constate
que première conduite d’admission d’air 71 passe au tra-
vers de la deuxième partie d’enceinte 112 et débouche
dans l’enceinte 11 au niveau de cette deuxième partie
d’enceinte 112. Ceci est intéressant pour faciliter le sé-
chage de la surface interne 220 de l’objet 2.
[0078] Préférentiellement, comme illustré sur ces mê-
mes modes de réalisations des figures 1 à 5, ce dispositif
comporte une deuxième conduite d’admission d’air 710
qui passe au travers de la première partie d’enceinte 111
et débouche dans l’enceinte 11 au niveau de cette pre-
mière partie d’enceinte 111.
[0079] Ceci est intéressant pour faciliter le séchage de
la surface externe 220 de l’objet 2.
[0080] De la même manière que pour ladite première
conduite d’admission d’air 71, cette deuxième conduite
d’admission d’air 710 peut être équipée d’un clapet an-
tiretour 80 adapté à autoriser le passage d’air vers l’en-
ceinte 11 et à interdire la sortie de fluide hors de l’enceinte
11 via cette deuxième conduite 710.
[0081] Alternativement, de la même manière que pour
ladite première conduite d’admission d’air 71, cette
deuxième conduite d’admission d’air 710 peut être équi-
pée d’une électrovanne 80 reliée à l’unité de commande
6 pour autoriser sélectivement le passage d’air vers l’es-
pace d’accueil 110 de l’objet.
[0082] Préférentiellement, le dispositif comporte une
turbine de circulation d’air 72 reliée fluidiquement à la
première conduite d’admission d’air 71 et/ou à la deuxiè-
me conduite d’admission d’air 710 et/ou à la première
conduite d’évacuation de fluide 41 pour pouvoir forcer
un écoulement d’air au travers de l’enceinte tout autour
de l’objet 2. Ce mode de réalisation permet d’accélérer
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le séchage et le refroidissement de l’objet 2.
[0083] En reliant cette turbine 72 à la conduite d’éva-
cuation 41 on peut, avec une seule turbine, forcer la cir-
culation d’air des conduites d’admission 71, 710 vers
l’enceinte de manière à avoir des flux d’air passe le long
des surfaces interne 220 et externe 221 de l’objet puis
se dirige vers la conduite d’évacuation 41. Le séchage
est ainsi particulièrement efficace.
[0084] Idéalement, cette turbine 72 est préférentielle-
ment reliée à l’unité de commande 6 pour sélectivement
mettre en circulation de l’air dans ladite enceinte 11 en
fonction d’un cycle de nettoyage.
[0085] Préférentiellement, la première conduite d’éva-
cuation de fluide 41 est formée dans une paroi de ladite
deuxième partie d’enceinte 112, cette première conduite
d’évacuation de fluide 41 étant en communication avec
ledit espace d’accueil 110 de l’objet via au moins une
perforation d’évacuation formée au travers de cette paroi
de ladite deuxième partie d’enceinte 112.
[0086] Ainsi, l’évacuation de fluide hors de l’enceinte
11 se fait via une perforation d’évacuation formée au tra-
vers de cette paroi de ladite deuxième partie d’enceinte
112 (la deuxième partie d’enceinte 112 est préférentiel-
lement sous la première partie d’enceinte 111 ce qui fa-
cilite l’écoulement gravitaire du fluide hors de l’enceinte
11).
[0087] Cette perforation d’évacuation 41 formée au
travers de la paroi de ladite deuxième partie d’enceinte
112 est préférentiellement annulaire et formée en vis-à-
vis d’une portion dudit espace d’accueil 110 qui est adap-
tée à recevoir le bord périphérique 20 de l’objet.
[0088] Ainsi, l’air et les fluides ont tendance à être éva-
cués en face du bord périphérique 20 de l’objet.
[0089] On peut faire en sorte que des butées 410 de
support de l’objet 2 s’étendent en travers de cette perfo-
ration d’évacuation qui est destinée à recevoir la partie
tubulaire 21 de l’objet. Ces butées 410 permettent de
supporter / caler l’objet lorsqu’il est inséré dans l’espace
d’accueil de l’objet 110.
[0090] Préférentiellement, comme illustré sur les figu-
res 1, 2, 4 et 5, la deuxième partie d’enceinte 112 est
formée par une pièce inférieure présentant une portion
centrale et une portion en forme une couronne qui est
périphérique de la portion centrale. Les butées de sup-
port 410 forment des rayons reliant la portion centrale à
la portion en forme une couronne.
[0091] La première conduite d’admission d’air 71 qui
passe au travers de la deuxième partie d’enceinte 112
peut cheminer successivement au travers de la portion
en forme de couronne, de l’un de ces rayons et de la
portion centrale où elle débouche dans l’espace d’accueil
de l’objet. Comme on le voit sur les modes de réalisation
illustrés aux figures 4 et 5, le dispositif selon l’invention
peut aussi comporter des moyens de mise en rotation
200 de l’objet 2.
[0092] Ces moyens de mise en rotation 200 sont agen-
cés pour exercer sur ledit objet 20 se trouvant dans ledit
espace d’accueil 110 de l’objet un effort tangentiel ten-

dant à entraîner l’objet en rotation vis-à-vis de ladite en-
ceinte de nettoyage 11.
[0093] La mise en rotation 200 permet d’uniformiser le
nettoyage et le séchage.
[0094] Les moyens de mise en rotation 200 peuvent
être mis en œuvre de différentes manières.
[0095] Dans le mode de réalisation des figures 4 et 5,
ces moyens 200 comprennent une pluralité de galets
d’entrainement 201 placés dans l’enceinte 11 et au moins
un moteur d’entrainement 202 de l’un au moins de ces
galets d’entrainement 201.
[0096] La liaison entre galet d’entrainement 201 et mo-
teur 202 est préférentiellement réalisée via des tiges 203
de mise en rotation passant au travers de la paroi d’une
des parties de l’enceinte 11.
[0097] Chaque tige donnée 203 passe par une perfo-
ration de la paroi de l’enceinte 11 qui lui correspond et
elle est montée à rotation par rapport à cette perforation
selon un axe de symétrie de cette tige donnée 203, un
joint d’étanchéité s’étendant contre la tige pour s’opposer
au passage de fluide le long de cette tige donnée. Alter-
nativement au galet ou en complément de ces galets,
les moyens de mise en rotation 200 peuvent comprendre
des buses d’injection de fluide à l’intérieur de l’enceinte
orientées tangentiellement par rapport à une surface in-
terne de l’enceinte.
[0098] Ainsi, le fluide injecté tangentiellement à la sur-
face interne de l’enceinte exerce un effort tangentiel sur
le récipient ce qui permet de le mettre en rotation.
[0099] Ce fluide peut être du liquide et/ou de la vapeur
lors du nettoyage du récipient ou de l’air lors du séchage
du récipient.
[0100] Ainsi, certaines au moins des conduites d’ali-
mentation en fluide 31, 32 et/ou certaines au moins des
conduites d’admission d’air 71, 710 peuvent être équi-
pées de telles buses d’injection de fluide orientées tan-
gentiellement par rapport à une surface interne de l’en-
ceinte.
[0101] Il est également possible que le dispositif 1 com-
prenne des buses de nettoyage de l’intérieur de l’encein-
te qui sont uniquement destinées à être utilisées lorsque
l’enceinte est libérée de l’objet 2.
[0102] Ces buses de nettoyage sont utilisables pour
nettoyer l’enceinte après avoir enlevé l’objet de l’encein-
te.
[0103] De telles buses de nettoyage débouchent à dif-
férents endroits de l’enceinte et certaines peuvent être
en regard de parties de l’enceinte qui sont masquées
lorsque l’objet est inséré dans l’enceinte.
[0104] Dans un mode particulier de réalisation du dis-
positif selon l’invention, l’une au moins des première et
deuxième parties d’enceinte 111, 112 peut être déforma-
ble entre une forme compactée dans laquelle le volume
de l’espace d’accueil 110 de l’objet 2 est maximum et
une forme expansée dans laquelle le volume de l’espace
d’accueil 110 de l’objet 2 est minimum.
[0105] Dans ce mode de réalisation, on peut changer
la forme de la première partie d’enceinte 111 et/ou de la
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deuxième partie d’enceinte 112.
[0106] La partie d’enceinte déformable est ainsi appro-
chée de l’objet lorsqu’elle est dans sa forme dite expan-
sée et elle est éloignée de l’objet lorsqu’elle est dans sa
forme dite compactée.
[0107] On a ainsi une capacité d’ajustement de forme
qui peut être utile pour adapter l’enceinte à la forme de
l’objet. Ainsi, on peut chercher à augmenter l’espace
d’accueil de l’objet pour faciliter le retrait de l’objet hors
de l’enceinte et, au contraire, on peut chercher à réduire
cet espace pour minimiser le volume de fluide devant
circuler entre l’enceinte et l’objet à nettoyer.
[0108] Cette variation de forme peut aussi être intéres-
sante pour adapter la forme de l’enceinte à la forme de
l’objet à nettoyer.
[0109] Ceci est particulièrement intéressant pour pou-
voir nettoyer des objets de différentes tailles et/ou diffé-
rentes formes avec un même dispositif de nettoyage 1.
Pour être déformable, la partie d’enceinte déformable
peut comprendre une membrane élastiquement
déformable :

- sous l’effet d’un fluide sous pression injecté contre
une zone de la membrane pour commander son dé-
placement en direction de l’objet (la zone de mem-
brane soumise à la pression du fluide peut être un
passage de fluide interne à la membrane ou une face
de la membrane soumise à la pression de ce fluide) ;
et/ou

- sous l’effet d’un mécanisme de poussée de la mem-
brane adapté à déplacer cette membrane en direc-
tion de l’objet. Ladite au moins une partie d’enceinte,
déformable ou non, peut aussi comporter des bos-
sages 5 disposés vers l’espace d’accueil 110 de l’ob-
jet 2.

[0110] Ces bossages 5 sont destinés à venir en appui
contre l’objet lorsque celui-ci est placé dans l’enceinte et
que cette au moins une partie d’enceinte dans sa forme
expansée tout en définissant un passage de fluide autour
de ces bossages, entre l’objet et cette au moins une par-
tie d’enceinte déformable.
[0111] Comme on le voit sur l’exemple illustré à la fi-
gure 3, le dispositif 1 comporte une cuve de stockage 10
du liquide de nettoyage reliée fluidiquement à l’entrée du
corps de chauffe 9 via une conduite qui passe successi-
vement par :

- un filtre anticalcaire 102 ;
- une pompe 100 pour forcer l’admission dudit liquide

vers ledit corps de chauffe 9 ; et
- une vanne deux voies 104 commandée par l’unité

de commande 6.

[0112] Cette vanne deux voie est mobile entre une con-
figuration ouverte dans laquelle elle obture la conduite
reliant la pompe 100 au corps de pompe 9 et une confi-
guration fermée dans laquelle elle autorise le passage

de liquide via cette conduite.
[0113] Une sonde de température 106 est disposée
pour mesurer la température du fluide en sortie du corps
de chauffe, cette sonde est reliée à l’unité de commande
6.
[0114] Ainsi, l’unité de commande 6 peut, en prenant
en compte une mesure de température réalisée avec cet-
te sonde 106, réguler la chauffe du fluide par le corps de
chauffe afin d’atteindre une température cible du fluide
de nettoyage. En sortie, le corps de chauffe 9 est relié à
une première voie d’une électrovanne trois voies 107
commandée par l’unité de commande 6.
[0115] Un réservoir d’effluents 112 est d’une part relié
à une seconde voie de cette électrovanne 107 et à la
première conduite d’évacuation de fluide 41.
[0116] Ainsi, le réservoir d’effluent 112 permet de re-
cueillir des effluents provenant de l’enceinte 11 et des
effluents provenant du corps de chauffe 9.
[0117] Les première et seconde voies de l’électrovan-
ne 107 sont par exemple mis en communication lorsque
l’on souhaite nettoyer le corps de chauffe 9.
[0118] Cette électrovanne 107 comporte également
une troisième voie qui est reliée à une entrée d’un réser-
voir 108 qui permet de stocker un volume de fluide chauf-
fé que l’on souhaite injecter dans l’enceinte.
[0119] La sortie du réservoir 108 est reliée aux premiè-
re et deuxième conduites d’alimentation en fluide 31 et
32 qui débouchent dans l’enceinte 11 via ladite première
électrovanne deux voies V1.
[0120] Le volume de ce réservoir 108 est prévu pour
accumuler et stocker du fluide chauffé par le corps de
chauffe 9, par exemple du liquide et/ou de la vapeur, puis
pour le délivrer vers l’enceinte 111.
[0121] Ce réservoir 108 permet d’avoir un stock tam-
pon de fluide chauffé placé entre le corps de chauffe et
l’enceinte 11. Ceci peut être avantageux pour bénéficier
d’une puissance instantanée de chauffe supérieure à cel-
le pouvant être générée instantanément par le corps de
chauffe.
[0122] Ceci permet aussi de chauffer du fluide à l’aide
du corps de chauffe 9 tout en le maintenant isolé de l’en-
ceinte 11. Il est aussi possible que le dispositif 1 ne com-
porte pas de réservoir 108. Dans ce cas, la troisième
voie de l’électrovanne trois voies 107 n’est pas reliée à
l’entrée du réservoir 108 mais elle est directement reliée
à l’une au moins de conduites 31 et 32, la première vanne
V1 étant alors constituée par cette électrovanne 107.
[0123] Enfin, comme indiqué précédemment, l’inven-
tion concerne aussi un ensemble comprenant :

- un objet 2 comportant un bord périphérique 20 défi-
nissant une partie tubulaire 21 qui est ouverte à l’une
au moins de ses extrémités 22, cette partie tubulaire
présentant une surface interne 220 ; et

- un dispositif de nettoyage 1 selon l’un quelconque
des modes de réalisation précités pris seul ou en
combinaison, ce dispositif étant placé dans sa con-
figuration de fermeture d’enceinte.
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[0124] L’objet est disposé à l’intérieur dudit espace
d’accueil de manière à ce que plus de 90% de sa surface
interne 220 soit placée à une distance de ladite zone
centrale 1120 de la deuxième partie d’enceinte 112 qui
est comprise entre 0.1% et 10% d’une dimension maxi-
male externe dudit objet 2.
[0125] Avec plus de 90% de la surface interne 220 de
la partie tubulaire placée à une distance de la zone cen-
trale 1120 de l’enceinte qui est comprise entre 0.1% et
10% d’une dimension maximale dudit objet, on génère
un volume de circulation de fluide le long de la paroi in-
terne 220 de l’objet 2 qui est limité. On limite ainsi la
consommation de fluide lors du nettoyage et on obtient
une section de passage de fluide réduite entre l’enceinte
et la paroi de l’objet.
[0126] Ceci permet d’augmenter la vitesse du fluide le
long de la paroi de l’objet à nettoyer.
[0127] En limitant le volume de fluide devant circuler
dans l’enceinte, on réduit la consommation de fluide et
d’énergie nécessaire pour le nettoyage de l’objet.
[0128] En effet, plus ce volume de fluide est faible et
plus le besoin d’énergie pour circuler et chauffer ce fluide
est réduit. On augmente ainsi le rendement énergétique
du dispositif selon l’invention.
[0129] De manière similaire, la première partie d’en-
ceinte est telle que lorsque l’objet est placé dans l’en-
ceinte et que le dispositif est dans sa configuration de
fermeture, alors plus de 90% de sa surface externe 221
de l’objet 2 est placée à une distance de la première
partie d’enceinte 111 qui est comprise entre 0.1% et 10%
de la dimension maximale externe dudit objet 2.
[0130] Ainsi, pour un objet ayant une dimension maxi-
mal externe de 10cm (cette dimension peut être la lon-
gueur de l’objet ou son envergure), plus de 90% de la
toute la surface de la paroi de l’objet est placée entre 0.1
mm et 1 cm, préférentiellement 0.5 mm, vis-à-vis de l’en-
ceinte du dispositif de nettoyage en configuration de fer-
meture d’enceinte.
[0131] Grâce à l’invention, on fait en sorte que l’espace
d’accueil 110 de l’objet présente une forme proche de la
forme de l’objet. Ceci permet d’optimiser le flux de fluide
de nettoyage pour améliorer le nettoyage.

Revendications

1. Dispositif (1) de nettoyage d’un objet (2) comportant
un bord périphérique (20) définissant une partie tu-
bulaire (21) de l’objet (2) qui est ouverte à l’une de
ses extrémités (22), ce dispositif de nettoyage (1)
comprenant :

- une enceinte de nettoyage (11) agencée pour
y placer ledit objet (2);
- au moins une première conduite d’alimentation
(31) en fluide débouchant dans l’enceinte de
nettoyage (11) pour l’alimenter en fluide ;
- au moins une première conduite d’évacuation

de fluide (41) débouchant dans l’enceinte de
nettoyage (11) pour évacuer du fluide contenu
dans l’enceinte (11),

ladite enceinte de nettoyage (11) comprend au
moins des première et deuxième parties d’enceinte
(111, 112), le dispositif de nettoyage (1) étant adapté
à adopter sélectivement :

- une configuration d’ouverture d’enceinte dans
laquelle ces première et deuxième parties d’en-
ceinte (111, 112) sont écartées l’une de l’autre
pour permettre une extraction dudit objet hors
de l’enceinte (11) ; et
- une configuration de fermeture d’enceinte
dans laquelle la première partie d’enceinte (111)
est en appui contre la deuxième partie d’encein-
te (112) pour refermer l’enceinte (11) de manière
étanche, caractérisé en ce que le dispositif (1)
comporte au moins une zone centrale (1120) de
ladite deuxième partie d’enceinte (112) qui, lors-
que le dispositif de nettoyage 1 est dans sa con-
figuration de fermeture, s’étend à l’intérieur de
la première partie d’enceinte (111) pour définir,
entre la première partie d’enceinte (111) et la
zone centrale (1120) de la deuxième partie d’en-
ceinte (112), un espace d’accueil (110) dudit ob-
jet (2), cet espace d’accueil s’étendant tout
autour de cette zone centrale (1120), lesdites
conduites (31, 41) étant disposées pour débou-
cher vers ledit espace d’accueil (110) de l’objet
(2).

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel ladite
première partie d’enceinte (111) présente un bord
périphérique (1111) et ladite deuxième partie d’en-
ceinte présente un bord périphérique (1121), ces
bords périphériques (1111, 1121) des première et
deuxième parties d’enceinte (111, 112) étant agen-
cés pour venir en appui l’un contre et pour définir
une étanchéité périphérique entre ces première et
deuxième parties d’enceinte (111, 112) lorsque le
dispositif de nettoyage (1) est dans sa configuration
de fermeture.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2, dans lequel l’une au moins des première et
deuxième parties d’enceinte (111, 112) est déforma-
ble entre une forme compactée dans laquelle le vo-
lume de l’espace d’accueil (110) de l’objet (2) est
maximum et une forme expansée dans laquelle le
volume de l’espace d’accueil (110) de l’objet (2) est
minimum.

4. Dispositif selon la revendication 3, dans lequel ladite
au moins une partie d’enceinte déformable comporte
des bossages (5) disposés vers l’espace d’accueil
(110) de l’objet (2).
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5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, comprend en outre une deuxième conduite
d’alimentation en fluide (32) débouchant dans l’en-
ceinte de nettoyage (11) pour l’alimenter en fluide ;

- ladite première conduite d’alimentation en flui-
de (31) étant formée dans une paroi de ladite
première partie d’enceinte (111), cette première
conduite d’alimentation en fluide (31) étant en
communication avec ledit espace d’accueil
(110) de l’objet via au moins une perforation
d’alimentation (311, 312, 313) formée au travers
de cette paroi de ladite première partie d’encein-
te (111); et
- ladite deuxième conduite d’alimentation en flui-
de (32) étant formée dans une paroi de ladite
deuxième partie d’enceinte (112), cette deuxiè-
me conduite d’alimentation en fluide (32) étant
en communication avec ledit espace d’accueil
(110) de l’objet (2) via au moins une perforation
d’alimentation (321) formée au travers de cette
paroi de ladite deuxième partie d’enceinte (112).

6. Dispositif selon la revendication 5, comprenant en
outre une troisième conduite d’alimentation en fluide
(33) débouchant dans l’enceinte de nettoyage (11)
au niveau d’une zone d’accueil (110b) d’une extré-
mité de la partie tubulaire du bord périphérique (20)
de l’objet.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
5 ou 6, comportant une unité de commande (6) du
dispositif (1) ;

- ladite unité de commande (6) étant reliée à une
première électrovanne (V1) pour commander un
changement d’état de cette première électro-
vanne (V1) entre un premier état dans lequel
cette première électrovanne autorise le passage
de fluide vers l’enceinte via la première conduite
d’alimentation (31) et un second état dans lequel
cette première électrovanne (V1) interdit le pas-
sage de fluide vers l’enceinte (11) via la premiè-
re conduite d’alimentation (31) ;
- ladite unité de commande (6) étant également
reliée à une deuxième électrovanne (V2) pour
commander un changement d’état de cette
deuxième électrovanne (V2) entre un premier
état dans lequel cette deuxième électrovanne
(V2) autorise le passage de fluide vers l’enceinte
(11) via la deuxième conduite d’alimentation
(32) et un second état dans lequel cette deuxiè-
me électrovanne (V2) interdit le passage de flui-
de vers l’enceinte (11) via la deuxième conduite
d’alimentation (V2).

8. Dispositif selon la revendication 7, comportant une
première conduite d’admission d’air (71) vers l’en-

ceinte débouchant dans cette enceinte de nettoyage
(11), cette première conduite d’admission d’air (71)
est équipée d’un moyen de fermeture (8) de la pre-
mière conduite d’admission d’air adapté à autoriser
le passage d’air vers l’enceinte et à interdire la sortie
de fluide hors de l’enceinte via cette conduite d’ad-
mission d’air (71).

9. Dispositif selon l’une au moins des revendications 1
à 8, comprenant un corps de chauffe (9) adapté à
chauffer un liquide, ce corps de chauffe (9) étant
fluidiquement relié à ladite au moins une première
conduite d’alimentation en fluide (31) pour pouvoir
alimenter l’enceinte de nettoyage en fluide chauffé
par le corps de chauffe.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
8 à 9, dans lequel ladite première conduite d’admis-
sion d’air (71) passe au travers de la deuxième partie
d’enceinte (112) et débouche dans l’enceinte (11)
au niveau de cette deuxième partie d’enceinte (112).

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
7 à 10, dans lequel une deuxième conduite d’admis-
sion d’air (710) passe au travers de la première partie
d’enceinte (111) et débouche dans l’enceinte (11)
au niveau de cette première partie d’enceinte (111).

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 11, dans lequel ladite première conduite d’éva-
cuation de fluide (41) est formée dans une paroi de
ladite deuxième partie d’enceinte (112), cette pre-
mière conduite d’évacuation de fluide (41) étant en
communication avec ledit espace d’accueil (110) de
l’objet via au moins une perforation d’évacuation for-
mée au travers de cette paroi de ladite deuxième
partie d’enceinte (112).

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, comportant également des moyens de mise
en rotation (200) de l’objet, ces moyens de mise en
rotation (200) étant agencés pour pouvoir exercer
sur ledit objet (20) se trouvant dans ledit espace d’ac-
cueil (110) de l’objet un effort tangentiel tendant à
entraîner l’objet en rotation vis-à-vis de ladite encein-
te de nettoyage (11).

14. Dispositif selon la revendication 13, comprenant
également des buses de nettoyage de l’intérieur de
l’enceinte.

15. Ensemble comprenant :

- un objet (2) comportant un bord périphérique
(20) définissant une partie tubulaire (21) de l’ob-
jet (2) qui est ouverte à l’une au moins de ses
extrémités (22), cette partie tubulaire présentant
une surface interne (220), l’objet étant un
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récipient ; et
- un dispositif de nettoyage (1) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 14 placé dans
sa configuration de fermeture d’enceinte, ledit
objet étant disposé à l’intérieur dudit espace
d’accueil et plus de 90% de ladite surface interne
(220) étant placée à une distance de ladite zone
centrale (1120) de la deuxième partie d’enceinte
qui est comprise entre 0.1% et 10% d’une di-
mension maximale externe dudit objet.
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